
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

Chambéry, le 14 décembre

Intempéries en Savoie – Point de situation de 16h30

La journée a été marquée par plusieurs événements géologiques notamment des chutes 
de blocs rocheux, des glissements de terrain et des coulées de boue. La situation évolue 
toutefois  favorablement.  Selon  les  prévisions  météorologiques,  une  amélioration  est 
attendue sur cette fin de semaine. Par ailleurs, la montée du niveau d'eau dans le lac du 
Bourget, qui a atteint les 3 mètres, montre une décélération significative.

Derniers événements significatifs dans le département

• Hameau de Châtillon : les véhicules peuvent à nouveau accéder au hameau.

• Aéroport de Chambéry : reprise des activités de navigation aérienne. 

• Aix-les-Bains : plusieurs bâtiments subissent les effets des inondations causées par le 
débordement du lac du Bourget, notamment les caves de plusieurs restaurants.

• Douze événements géologiques sont suivis en Maurienne, en Tarentaise et dans le 
secteur  du  lac  d’Aiguebelette.  À  Saint-Sorlin-d’Arves,  vingt  saisonniers  ont  été 
relogés  de  manière  préventive  cette  nuit  suite  à  une  coulée  de  boue.  À 
Montvalezan,  une  nouvelle  chute  de  blocs  rocheux  a  eu  lieu  dans  la  matinée, 
entraînant l'évacuation préventive du hameau de la Grignoteraie.

Axes routiers

Le détail des fermetures est disponible sur : www.savoie-route.fr

François Ravier, préfet de la Savoie, salue l’engagement des maires et remercie tous les 
agents des services publics mobilisés pour faire face aux conséquences des intempéries. Il 
invite les usagers des routes à respecter strictement les consignes mises en place par les 
gestionnaires et à la plus grande prudence.
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Conseils à la population : 

• Tenez-vous informés de la situation des routes sur : www.savoie-route.fr  

• Si vous devez prendre la route, limitez votre vitesse et respectez la signalisation en 
vigueur. Une voie immergée ou fermée ne doit pas être empruntée.

• Soyez vigilants si vous vous situez à proximité d’un cours d’eau ou d’un point bas, 
rejoignez un point haut.

• Évitez de descendre dans les sous-sols, garages, parkings ou caves.
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